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Article 20 
Durée et retrait 

 
1.  La présente Convention a une durée illimitée. 
 
2.  Chaque Etat partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, de 
se retirer de la présente Convention. Il doit notifier ce retrait à tous les autres Etats 
parties, au Dépositaire et au Conseil de sécurité des Nations Unies. Cet instrument de 
retrait comprend une explication complète des raisons motivant ce retrait. 
 
3.  Le retrait ne prend effet que six mois après réception de l’instrument de retrait 
par le Dépositaire. Cependant, si à l’expiration de ces six mois, l’état partie qui se 
retire est engagé dans un conflit armé, le retrait ne prendra pas effet avant la fin de ce 
conflit armé. 
 
4.  Le retrait d’un Etat partie de la présente Convention n’affecte en aucune 
manière le devoir des Etats de continuer à remplir leurs obligations en vertu des règles 
pertinentes du droit international. 
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